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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-trois, le 29 juin à 18h15, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est
réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur• Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Anissa BIZII~H, Bernard CERF, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Patrice
DUMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY, Jean-Louis HOTTLET, Fatima KIIELIFI,
Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Claude MONNIER, Gilles PERRIN, Fabrice PETITJEAN,
Florence PFHURTER, Sophie PHILIPPE, Annick PRENAT, Jean RACINE, Lionel ROY, Françoise
THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et Bernard MATTE membres' titulaires,
Bernadette BAiJMGARTNER et Gisèle LAMARE membres suppléants.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Martine BENJAMAA,
Chantal BEQUILLARD, Thomas BIETRY Anne Catherine BOBILLIER, Daniel BOUR, Philippe
CHEVALIER, Catherine CLAYELTX Gilles COURGEY, Catherine CREPIN, Gérard FESSELET,
Vincent FREARD, Christian GAILLARD, Sophie GUYON, Hamid RANCIE, Michel HOUDELAT,
Thierry MARCJAN, Itnann EL MOUSSAFER, Anaïs MONNIER, Robert NATALE, Emmanuelle
PALMA-GERARD Nicolas PETERLINI, Virginie REY, Frédéric ROUSSE et Jean-Michel TALON.

Avaient donné pouvoir : Martine BENJAMAA à Jacques ALEXANDRE, Anne-Catherine
BOBILLIER à Annick PRENAT, Daniel BOUR à Sandrine LARCHER, Catherine CREPIN à Anissa
BRIKH, Gérard FESSELET à Bernadette BAUMGART'NER, Vincent FREARD à Gisèle LAMARE,
Robert NATALE à Lionel ROY et Emmanuelle PALMA-GERARD à Fatima I~I~LIFI.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 16 juin 2023 Le 16 juin 2023 En exercice 50
Présents 27
Votants 32

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Jean-Louis HOTTLET est
désigné.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.

2023-04-14- Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 01.01.2024
Rappor~tezn• :Daniel FRERY
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Vu l'a~°ticle L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'at•ticle 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019,

Vu l'at~t^êté interministériel du ministre de la cohésion des ter~ritoir~es et des relations avec les

collectivités territoriales et du ministt~e de l'action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif

à l'instruction budgétais°e et comptable M57 applicable aztx collectivités territoriales uniques,

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l' instt•uction la plus récente du secteur public local.

Instauré au let• janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente

la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions,

départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les

éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des

divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions.

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient

déjà les régions offrant une plus grande marge de man~uvre aux gestionnaires.

Ainsi

. en matière de gestion pluriannuelle des crédits :définition des autorisations de programme et des

autorisations d'engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat,

vote d'autorisations de programme et d'autorisations d'engagement lors de l'adoption du budget,

présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;

. en matière de fongibilité des crédits :faculté pour l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la

possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 %des

dépenses réelles de chacune des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de

personnel) ;

. en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l'organe délibérant

d'autorisations de programme et d'autorisations d'engagement de dépenses imprévues dans la limite

de 2 %des dépenses réelles de chacune des sections.

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour

la Communauté de communes du Sud Territoire son budget principal èt ses ll budgets annexes.

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1 er

janvier 2024.

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un

changement de maquette budgétaire.

De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car• appat~tenant à

une autre nomenclature comptable.

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
décide

• D'approuver le passage de la Communauté de communes du Sud Tet•ritoire à la

nomenclature M57 à compter du budget primitif 2024,
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• D'autoriser le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la

Communauté de communes du Sud Territoire suivants

o Budget principal (60000)

o Budget annexe eco-village Joncherey (60001)

o Budget annexe pôle touristique Brebotte (60002)

o Budget annexe centre commercial ZAC de l'Allaine (60003)

o Budget annexe GEMAPI (60004)

o Budget annexe pôle médico-tertiaire Beaucourt (60005)

o Budget annexe centre aquatique (60006)

o Budget annexe UDD (60007)

o Budget annexe ZAC des Chauffours (60202)

o Budget annexe ZAC des Grands Sillons (60505)

o Budget annexe bâtiment relais Chauffours (61500)

o Budget annexe maison du terroir

• D'autoriser le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente

délibération.

Le Président soussigné, certifie que la ~-~ ~ ~
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président, ~~~~ "° ~C'~
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en L~ Présideng ~ n ~ SUp
vigueur. ~IP9~1~ ~ r~R ITOIRE ~~

Et publication ou notification le a ~J U D I p 6 JUil,1~23 ~.

Le Président,

~~~ ~ G F CLe Président ~ ~~`~~°,~~~,~_ ~ 2.
~hrisfian ~Yp ~ ~ ~~
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